
1

ALLIER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°03-2018-120

PUBLIÉ LE  3 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

03_Préf_Préfecture de l'Allier
03-2018-12-28-001 - Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute

heure (2 pages) Page 3

03-2018-12-03-001 - Extrait de l'arrêté préfectoral n°3413 du 3 déc 2018 portant

déclaration d'utilité publique, le projet d'aménagement et de mise en place d'équipements

sportifs et de loisirs sur le territoire de la commune de Creuzier-le-Neuf et déclaration de

cessibilité des parcelles nécessaires (2 pages) Page 6

2



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2018-12-28-001

Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à

toute heure

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2018-12-28-001 - Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure 3



03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2018-12-28-001 - Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure 4



03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2018-12-28-001 - Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure 5



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2018-12-03-001

Extrait de l'arrêté préfectoral n°3413 du 3 déc 2018 portant

déclaration d'utilité publique, le projet d'aménagement et

de mise en place d'équipements sportifs et de loisirs sur le

territoire de la commune de Creuzier-le-Neuf et déclaration

de cessibilité des parcelles nécessaires

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2018-12-03-001 - Extrait de l'arrêté préfectoral n°3413 du 3 déc 2018 portant déclaration d'utilité publique, le projet
d'aménagement et de mise en place d'équipements sportifs et de loisirs sur le territoire de la commune de Creuzier-le-Neuf et déclaration de cessibilité des
parcelles nécessaires

6



PREFECTURE DE L'ALLIER
Mission interministérielle de coordination
Suivi et étude des dossiers départementaux

Extrait de l'arrêté prefectoral n° 3413 / 2018 du 3 décembre 2018 portant DECLARATION D'UTILITE
PUBLIQUE le projet de travaux d’aménagement et de mise en place d'équipements sportifs et de loisirs sur
le territoire de la commune de Creuzier-le-Neuf,  à la demande de l’établissement public foncier SMAF
Auvergne pour le compte de la commune de Creuzier-le-Neuf et DECLARATION DE CESSIBILITE des
parcelles nécessaires à la réalisation dudit projet

Article 1  er   : Est déclaré d’utilité publique, tel qu’il figure au dossier d'enquête publique fourni, le projet de
travaux  d’aménagement  et  de  mise  en  place  d'équipements  sportifs  et  de  loisirs  sur  le  territoire  de  la
commune de Creuzier-le-Neuf, présenté par l’établissement public foncier SMAF Auvergne, pour le compte
de la commune de Creuzier-le-Neuf.

Article 2 : L’établissement public foncier SMAF Auvergne est autorisé à acquérir soit à l’amiable, soit par
voie d’expropriation, les parcelles respectivement visées et désignées sur l’état parcellaire,  nécessaires à la
réalisation du projet.

Article 3 : Le présent arrêté déclarant d'utilité publique le projet susvisé est prononcé pour une durée de cinq
ans.  Au-delà  de ce  délai,  si  le  transfert  de  propriété   n'a  pas  eu  lieu  et  qu'aucune  prorogation  n'a  été
prononcée, le projet devra faire l'objet d'une nouvelle procédure de déclaration d'utilité publique.

Article 4 : Sont déclarées cessibles immédiatement pour cause d'utilité publique au profit de l’établissement
public foncier SMAF Auvergne, pour le compte de la commune de Creuzier-le-Neuf, les parcelles dont les
propriétaires sont respectivement identifiés dans l’état parcellaire annexé au présent arrêté et visées dans le
tableau ci-après :

Lieu - dit Section Ancien 
N° cadastral

Nouveau 
N° cadastral

Surface 
totale (m²)

Emprise Acquise
(m²)

Reliquat
(m²)

69 Rte de 
Vichy

ZH 8 8 6370 6370 0

Les 
Chenevières

ZH 12 415 14 070 9565 4505

Les 
Chenevières

ZH 14 14 670 670 0

61 Rte de 
Vichy

ZH 15 15 8630 8630 0

5 Rue de 
Biguet

ZH 200 200 11410 11410 0

67 Rte de 
Vichy

ZH 299 299 1626 1626 0

65 Rte de 
Vichy

ZH 300 300 5853 5853 0

Article 5 : Le présent acte devra être transmis au Juge de l'expropriation dans un délai de moins de 6 mois,
faute  de quoi  l'arrêté  de cessibilité  deviendra caduc et  l'ordonnance  d'expropriation ne pourra  plus  être
prononcée qu'à l'issue d'un nouvel arrêté de cessibilité dans les délais de validité de la déclaration d'utilité
publique. 

Article 6 : Un extrait du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Allier.

Article 7 :  Le présent arrêté, en tant qu'il vaut déclaration d'utilité publique, fera l'objet d'un affichage en
mairie de Creuzier-le-Neuf pendant une durée de 2 mois. 

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2018-12-03-001 - Extrait de l'arrêté préfectoral n°3413 du 3 déc 2018 portant déclaration d'utilité publique, le projet
d'aménagement et de mise en place d'équipements sportifs et de loisirs sur le territoire de la commune de Creuzier-le-Neuf et déclaration de cessibilité des
parcelles nécessaires

7



Article  8 :  Le  présent  arrêté,  en  tant  qu'il  vaut  déclaration  de  cessibilité,  fera  également  l'objet  d'une
notification individuelle par l’établissement public foncier SMAF Auvergne, aux propriétaires des parcelles
visées et désignées sur l’état parcellaire du dossier d’enquête publique fourni.

Article 9 : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand,  6  Cours  Sablon  -  63033  Clermont-Ferrand Cedex,  dans  un  délai  de  deux  mois  qui
commencera à courir à compter de son affichage en mairie s'agissant de la déclaration d'utilité publique et à
partir de sa notification individuelle aux intéressés pour la cessibilité.

Article 10 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Allier,  l’établissement  public  foncier  SMAF
Auvergne,  le maire de Creuzier-le-Neuf, sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie sera transmise pour information à la sous-préfète de Vichy. 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé

Dominique SCHUFFENECKER
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